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TRAIT D’UNION A SIX ANS
Trait d’Union est une revue trimestrielle rédigée en français. Il propose un
Éditorial et des textes organisés en rubriques de la manière suivante: Pour mieux
connaître l’Espagne, Nouvelles officielles et pratiques, compte rendus des réunions
de l’Assemblée des Français de l’Étranger AFE, historique et programmes de
la Vie associative en Espagne, Nouvelles de nos amis, Tribune libre.  Sa
maquette venant d’être rénovée, Trait d’Union est actuellement tiré à 3.2oo
exemplaires.  Il est distribué par voie postale  gratuitement à plus de 2.4oo
foyers bien identifiés, adhérents ou sympathisants de l’UFE Espagne. Il est
également envoyé collectivement à diverses associations amies et mis à la
disposition du public dans les consulats français en Espagne. Enfin il est envoyé
électroniquement aux Conseillers AFE et aux représentations UFE dans le
monde entier.
Nous remercions les annonceurs qui en ont financé l’impression et la distribution
jusqu’à ce numéro 24.  Aujourd’hui l’ équipe initiale de rédaction est très fière
de célébrer le sixième anniversaire de Trait d’Union, tout en regrettant la
disparition de notre amie Dolly Brunet qui dès le début s’était énormément
engagée pour obtenir la publicité.
Durant ces six années, la même équipe a travaillé bénévolement, avec le souci
permanent de vous offrir  des textes contrastés  et variés sur les thèmes concernant
les Français vivant à l’étranger. Au lendemain de cet anniversaire, nous pensons
que Trait d’Union a encore une longue vie. Parce que le nombre de Français
vivant à l’étranger et plus particulièrement en Espagne augmente chaque année.
Parce que l’Union européenne modifie, transforme progressivement les règlements
et le fonctionnement des administrations nous concernant. Trait d’Union justifie
plus que jamais, sa mission d’informer et de communiquer. Mais nous nous
interrogeons. Percevons nous bien les problèmes des Français en Espagne? Où
est l’actualité aujourd’hui ?
À l’occasion de souffler six bougies, nous formulons deux souhaits: compléter
le financement de Trait d’Union avec d’autres annonceurs et souhaiter la
bienvenue à de nouveaux auteurs pour rénover notre équipe et dynamiser notre
projet.
Alors, à bon entendeur salut, écrivez-nous, nous attendons vos suggestions, vos
critiques, vos idées nouvelles …

Pierre Vincent LORNE
 Président de la commission « Publications»
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POUR MIEUX CONNAÎTRE L’ESPAGNE
ENCORE UNE BALADE ARCHITECTURALE
SUR LE “CAUCE” DE VALENCIA A LA
RENCONTRE  DE SANTIAGO DE CALATRVA.
Sur une dizaine de kilomètres une bande jardinée
traverse Valencia, poumon de la ville et lieu de
loisirs, elle se déroule le long du lit  asséché de la
rivière Turia dont le cours  fut dévié après la terrible
inondation de 1957.
Se promener le long de cet axe de verdure est
encore une belle leçon d’architecture…
Sur ses “rives” on peut admirer églises, bâtiments
civils, ponts et portes fortifiées, qui ont marqués
l’histoire de la ville. Ils ne sont pas aujourd’hui
l’objet de notre visite, bien qu’ils soient tous
emblématiques… et restent la preuve de la qualité
et la sensibilité artistique et architecturale de la
culture des “valencianos” au cours des siècles.
Notre balade nous mène, (après être passé sous le
pont du 9 octobre réalisé en 1989 par Calatrava)
dans la dernière partie du “cauce”, juste avant
d’arriver à la mer, dans le monde récemment créé
de la Cité des Arts et des Sciences, dont trois des
quatre bâtiments sont dessinés par Santiago
Calatrava et le dernier par Félix Candela.
La Cité des Arts et des Sciences, inaugurée entre
1998 et 2004, est un espace ouvert où l’on

retrouve la tradition méditerranéenne de la mer
et de la lumière, des couleurs bleues et blanches
qui s’unissent à une architecture avant-gardiste
ou futuriste ; elle est organisée autour d’un lac
artificiel et constituée de plusieurs bâtiments :
l’Hemisferic, le Musée des Sciences Príncipe Felipe,
l’Oceanografic et les Palais des Arts Reina Sofia,
l’ensemble agrémenté de L’Umbracle, jardin
botanique couvert d’arcs flottants.

L’Hemisferic est remarquable pour son architecture
extravagante en forme d’œil. Le mimétisme est tel
qu’à la tombée de la nuit ses auvents se referment
comme une paupière. Il accueille un planétarium
et un cinéma IMAX.

Le Musée des Sciences Príncipe Felipe, en forme
de squelette de dinosaure géant est spectaculaire.
Il est unique au monde de part la géométrie de
l’édifice, sa structure, les matériaux qui le composent
et la présence continue de la nature : simplicité
des présentations et élégance des formes
architecturales.
Ainsi, dans le bâtiment du musée, contenant et
contenu atteignent une profonde cohérence. Le
musée a une personnalité propre correspondant
au style de l’architecture moderne.
Pour mémoire on y a utilisé 20.000 m2 de surface
vitrée avec plus de 4.000 carreaux et 13.500 m2
de lames d’eau.

L’Oceanografic, avec 42 millions de litres d’eau
salée, est le plus grand aquarium d’Europe.
Ses toitures spectaculaires sont l’œuvre posthume
de Félix Candela, et les structures des deux
bâtiments qui forment l’Oceanografic portent
l’empreinte stylistique de ce grand architecte,
couvertures en béton blanc , de forme paraboloïde-
hyperbol ique s imilaire à un nénuphar.
Petit mémento matériaux : 150.000 m3 de béton
avec 15.000 tonnes d’acier +  307 tonnes de
“vitrages” des aquariums + 25 km de canalisations.
Le Palais des Arts Reine Sofia, en forme de bateau
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Pascale TISSIER

est dédié aux arts scéniques et complète le
complexe artistique de la Cité des Arts et des
Sciences. Il se distingue par son originalité et ses
formes nautiques rappellent la proximité de la mer
et sa situation sur  le lit de la rivière Turia.
L’innovante architecture de cet édifice surprend
par la multiplicité de ses ambiances. Le Palais
dispose de plateformes en saillie situées à différentes
hauteurs, agrémentées de végétation. Le contraste
entre l’opacité de cette carcasse faite de tôles
d’acier et la transparence des espaces vitrés créent
des sensations qui évoluent en parcourant l’édifice.
Le béton blanc compose les grands supports
structurels de l’édifice tandis que la céramique
(trencadis) revêt les spectaculaires coques du palais,
ce qui en fait la partie la plus représentative de
l’ensemble.
Le trencadis est une technique utilisée pour la
première fois par les architectes modernistes qui
consiste à recouvrir des surfaces extérieurs ou
intérieures, verticales et horizontales, avec des
pièces de céramique préalablement coupées et
collées avec du mortier sur le support.
Quelques chiffres clés :  plus de 20.000 m2 de
carreaux céramiques + plus de 1.450 portes, +
3.360 m2 de verre.

Santiago CALATRAVA architecte, artiste et
ingénieur espagnol, né le 28 juillet 1951 à Valence.
itulaire d’un diplôme d’architecture de l’Escuela
Técnica Superior de Arquitectura de Valence et
d’un diplôme d’ingénieur obtenu en 1979 à
l’Institut Fédéral de Technologie de Zurich,
quelques projets récemment inaugurés :
. en 1997, le pont Zubizuri à Bilbao,
. en 2001, le pont de l’Europe à Orléans en France,
. en 2004, le complexe sportif des Jeux Olympiques

d’Athènes et l’Opéra de Valence.
quelques projets bientôt achevés :
. le World Trade Center Transportation Hub à New

York,
. la gare TGV de Liège et la gare ferroviaire en

forme de dragon à Mons en Belgique,

Félix Candela, architecte espagnol né  à Madrid
le 27 janvier 1910 et décédé en 1997, termine ses

études en 1935 et s’exile aux Etats Unis. disciple
de Eduardo Torroja, il dédie sa carrière au
développement des structures de béton,
spécialement la forme paraboloïde-hyperbolique

                                               Architecte dplg

N O U V E L L E S
O F F I C I E L L E S  E T
P R A T I Q U E S
SE MARIER DEVANT LES INSTANCES
ESPAGNOLES

(Les mariages entre Français qui souhaitent célébrer
leur union civilement, selon la loi française, sont validés
au consulat, les démarches étant les mêmes qu’en
France.)

Se dire “ Si,  para la vida “ relève un peu du
parcours du combattant, mais quand on aime…
Le mariage civil :
Si l’un des deux futurs conjoints est Français, la
première démarche à effectuer est de se rendre
au consulat de France, afin que l’on vous remette
le certificat médical prénuptial à faire compléter
par votre médecin. Une fois cet imprimé régularisé
vous pourrez déposer votre dossier, (la présence
de votre conjoint est indispensable) complété de
vos  p i èce s  d ’ iden t i t é ,  ce r t i f i c a t  de
« empadronamiento », extrait d’acte de naissance
. Deux semaines plus tard, le consulat vous délivrera
un certificat de capacité à mariage que vous devrez
fournir auprès des instances espagnoles.
La deuxième démarche consiste à vous présenter
au « registro civil » (pour Madrid, Pradillo, 66 )
qui vous remettra la liste des documents nécessaires
en vue du mariage civil. Demandez de suite
l’ « instancia » (déclaration que vous devrez remplir
et signer).
Les justificatifs à fournir pour les deux conjoints
sont les suivants :
-Pièce d’identité
-Extrait d’acte de naissance (plurilingue, si vous
n’êtes pas de nationalité espagnole)
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Martine TRINDADE

La revue Conseils par des notaires a publié dans
ses deux derniers numéros des articles concernant
l e s  c o u p l e s  i n t e r n a t i o n a u x  :
L’intérêt du contrat de mariage international
(n°366,décembre2007) Couples internationaux :
pacs ou mariage (n°367, janvier 2008)

Depuis 2oo3, le “permiso de residencia” n’était
plus exigible en Espagne pour les citoyens
européens. Néanmoins, subsistait la nécessité de
disposer d’un numéro d’identification d’Etranger
(NIE) pour les actes officiels et très souvent pour
ceux de la vie courante (banque, poste, notaires,
...)
Depuis le 2 avril 2oo7, (real decreto 24o/2oo7 du
16 février 2oo7), l’ancien “permiso de residencia”
est remplacé par l’obligation de s’inscrire au
Registro central de Extranjeros. Ceci est valable
pour tout citoyen européen résidant en Espagne
pour une période supérieure à 3 mois. Ce droit de
séjour deviendra permanent au bout de 5 ans de
résidence continue.
Les formalités doivent s’accomplir personnellement
dans les “Oficinas de Extranjerías” des grandes
villes ou, à défaut, dans les Commissariats de Police
correspondant à la résidence.

RAPPEL ET COMPLÉMENT :
IMMATRICULATION DES EUROPÉENS

- Certificat de « empadronamiento » pour les deu
dernières années
- Instancia » dûment complétée et signée
- Certificat de capacité à mariage (délivré par le
consulat)
Si vous êtes divorcé, fournir  l’extrait d’acte de
mariage (plurilingue) avec la mention d’annulation,
si vous êtes veuf fournir le certificat de décès.
Une fois que vous avez rassemblé toutes ces pièces
et s’il vous reste encore un peu de forces, rendez-
vous  une seconde et normalement dernière fois,
au « registro civil ». Vous serez accompagnés d’un
témoin majeur (pas obligatoirement le même que
celui du jour du mariage) et de votre dossier, afin
d’ obtenir l’autorisation du juge.
Après avoir effectué les vérifications de vos papiers,
chaque conjoint et le témoin seront interrogés sur
la motivation à se marier… rassurez vous tout ceci
se passe dans la bonne humeur… A noter : si l’un
des deux conjoints ne parle pas espagnol, il lui
faudra se présenter avec un interprète officiel.
L’autorisation du juge prend en moyenne deux
mois, une fois cette attestation en votre possession
vous avez un an pour vous marier n’importe où
en Espagne. Vous devrez la fournir à la mairie où
vous avez décidé de vous marier, ainsi que les
photocopies des pièces d’identité de vos témoins
 (attention, pour les témoins non espagnols
photocopie du passeport uniquement ou carte de
séjour s’ils résident en Espagne).

Le mariage religieux :
Sachez qu’en Espagne, il n’y a aucune obligation
de passer devant M. le Maire pour valider le mariage
à l’église.
Vous devrez vous présenter à la paroisse munis de
l’acte de naissance et de baptême, du certificat de
décès si vous êtes veuf ou veuve.
L’autorité religieuse rédigera alors un document
destiné à la mairie qui publiera « les bans » durant
3 semaines consécutives. Une fois la cérémonie
célébrée vous aurez  5 jours pour déclarer votre
union au registre civil.

Et enfin ils se marièrent et …

PHOTO
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C´est avec ces paroles qu´au Moyen Age, le crieur

public invitait hommes, femmes et enfants, à se

réunir dans la rue pour célébrer la Présentation de

Jésus-Christ au Temple et la Purification de la Vierge

Marie. Les pénitents, munis d´une chandelle

défilaient en procession le long de la ville (sur les

quais de la Seine pour les Parisiens) en chantant

des cantiques à la gloire du Très-Haut.

Si nous remontons à l´époque romaine, ou au

CONTRIBUTION
DE NOS LECTEURS
« OYEZ, BRAVES GENS TOUS EN CHOEUR,
CŒUR EN JOIE, FÊTONS LA
CHANDELEUR»

Voilà donc nos « crêpes » qui apparaissent…

réjouissance profane qui s´est popularisée

progressivement, s´unissant à la fête des

chandelles…

En effet il paraît qu´au retour de la procession on

mangeait en famille, près du feu des crêpes de

Cette disposition s’applique immédiatement aux
résidents européens pas encore titulaires d’un
“permiso de residencia” ou en fin de validité de
ce titre.
Documents à préparer avant la queue:
- demande (remplie à l’encre noire avec duplicata
du modèle EX 16 publié sur ou www.mtas.es ou
www.mir.es/SGACAVT/modelos/extranjeria/
modelos extranje/index.html
- passeport ou autre document d’identité, avec
leur photocopie et une photo d’identité;
- justification éventuelle d’un séjour supérieur à 5
ans;
- justificatif  modèle 790 TASA en trois exemplaires
du paiement préalable dans une banque,  de la
taxe  de 6,7 euros si vous êtes déja résident (NIE).

Nouveau : Prendre rendez vous ; mais le
processus d’appel est extrêmement fastidieux.
Pour Madrid, les téléphones d’appel sont 91
363 9o/69, 91 363 71 o8, 91 322 6919, 91
322 68 35/76. Nous pouvons vous fournir
les coordonnées d’une gestoria qui,
moyennant finances, se chargera de prendre
les rendez-vous.

temps des druides, on fêtait la lumière revenue et

le renouveau de lanature. Pour les Romains, c´était

le temps des lupercales (1) et des lustrales (2). En

l´honneur du dieu Pan, torches à la main, ils

défilaient dans les rues de la ville et à travers la

campagne pour obtenir de la divinité la fertilité de

la terre.

L´origine du mot CHANDELEUR est issue de

l´expression latine FESTA CANDELORUM « FÊTE

DES CHANDELIERS »…  allusion aux cierges bénits

portés en procession, et qu´on conservait

pieusement pour les vertus qu´ils possédaient. Ils

auraient abrégé les souffrances et protégé des

orages … On les rallumait chaque fois que l´on

implorait le ciel … On dit que le Pape Gélase 1er

au Vème siècle  fit distribuer le 2 Février des galettes

d´œufs et de farine à des milliers de pèlerins harassés

et, curieusement nous apprenons que nos Romains

avaient l´habitude de manger des galettes de

céréales à la lueur des torches en l´honneur de

Proserpine !

PHOTO
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A S S E M B L É E  D E S
F R A N Ç A I S
D E  L ’ E T R A N G E R

Chantal CRESPO

seigle qui réconfortaient après le jour de jeûne

précédant la procession proprement dite. Disons

qu´au Moyen-Age, elles étaient le seul dessert à la

portée du peuple… D´étranges coutumes et

superstitions innocentes enjolivèrent la fête de la

Chandeleur au cours des siècles et se sont ajoutées

à la préparation des délicieuses « galettes » comme

celle de retourner une crêpe avec un louis d´or

dans le creux de la main pour mettre la chance de

son coté …

Quelques autres coutumes : dans le Poitou, la

première crêpe - généralement ratée, mais qui

« fait » la poêle est jetée dans un arbre, pour la

pie, afin qu´elle n´oublie pas de prévenir de l´arrivée

du loup…  Dans le Périgord, on la place sur le

fumier, si l´on veut s´assurer une belle récolte de

raves. En Brie, on l´offre aux poules, afin qu´elles

donnent des œufs toute l´année. Dans le

Languedoc, on la jette sur l´armoire afin que celle-

ci soit toujours pleine…

Une certitude … La tradition des crêpes au cœur

de l´hiver est un moment de convivialité et de

bonheur partagé.

(1) Lupercales : Fêtes célébrées à Rome le 15

Février prés d´une grotte, le Lupercal (où selon la

légende, la louve aurait allaité les jumeaux Romulus

et Rémus) en l´honneur de Faunus Lupercus, dieu

des troupeaux.

(2) Lustrales : Fêtes tous les 5 ans … célébrant le

jour où les nouveau-nés recevaient leurs noms et

étaient admis dans leurs familles et consacrés au

dieu Lare.

La Candelaria en Espagne correspond à la même

fête religieuse du 2 février avec processions.

Beaucoup de villages, fleuves, etc… portent ce

nom en Espagne, Portugal, Argentine, Cuba,

Philippines, etc…

Le Bureau de l’Assemblée des Français de l’étranger
s’est réuni à Paris les 14 et 15 décembre au Centre
des conférences internationales, avenue Kléber.
L’Assemblée a entendu la Directrice de l’Agence
pour l’enseignement français à l’étranger dans le
contexte des mesures prises par le gouvernement
pour assurer la prise en charge des frais de scolarité
des élèves français à l’étranger dans les
établissements français. L’administration a informé
l’Assemblée du bilan de l’organisation de l’élection
partielle du 2 décembre dans les circonscriptions
de Berlin et de New Delhi.
Les membres du bureau ont été informés de
l’avancement de l’organisation de la 2ème journée
des Français de l’étranger et de l’expatriation, qui
se tiendra au Sénat le 1er mars.

A l’occasion de cette journée portes ouvertes et
du forum qui se tiendra dans l’hémicycle, les
«Trophées du Sénat de la présence française à
l’étranger» seront remis par le Président PONCELET
pour distinguer 6 Français de l’étranger qui, par
leur parcours exemplaire, contribuent au
rayonnement de la France à l’étranger. Les débats
du Forum seront retransmis notamment sur la
chaîne TV5.
Enfin, l’Assemblée a fait un point sur les initiatives
qui pourraient marquer le 60ème  anniversaire de
la création du Conseil Supérieur des Français de
l’étranger (CSFE) devenu l’Assemblée des Français
de l’étranger en 2oo4.
L’Assemblée se réunira en session plénière avenue
Kléber  à Paris du 3 au 8 mars 2oo8.

PHOTO
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N O U V E L L E S  D E
N O S  A M I S

La bibliothèque française pour tous met à votre
disposition 10.000 livres: romans, biographies,
histoire, jeunesse, enfants, littérature, bandes
dessinées, …
Elle est ouverte, calle Padilla 9 à Madrid (entrée
est par derrière, porte piétonne) le dimanche, de
 11h. à 13h sauf pendant les fêtes scolaires
Pour plus de détails téléphonez à : Catherine : 917
599 453 ou Béatrice : 600 55 55 76

Pour être en règle avec la loi organique espagnole
de protection des données de caractère personnel
nous avons déclaré la tenue de nos fichiers à la
« Agencia para la Protección de Datos ».
Si vous souhaitez ne plus recevoir Trait d’Union ou
d’autres informations de la part de l’UFE, faites le
nous savoir, nous retirerons immédiatement vos
noms et adresses de nos listes.

Nous avons le plaisir d’annoncer la naissance et
formons des vœux de bonheur pour:
Nolwenn  chez nos amis Bruce et Lisou Parnaudeau
Philippine petite-fille de Véronique et Patrice Linares
et Valentine première petite fille de nos amis
Martine et Jacques Paris.
Nous félicitons chaleureusement nos amis Hervé
de Saint-Pierre et Pierre Humbert et notre amie-
administrateur Térésa Petitjean, récemment décorés
de l’ordre national du Mérite.

L E C T U R E S

AGENCE POUR LA PROTECTION DE
DONNÉES

VIE ASSOCIATIVE

Les derniers mois ont été marqués à L’UFE par
plusieurs évènements intergénérationnels, toujours
dans la bonne humeur: la randonnée - cueillette
de champignons, l’énorme succès de la dégustation
du Beaujolais nouveau, le dîner grec, la galette des
Rois (plus de 16o participants) et la dégustation
d’excellentes  crêpes à Lizarran (Moraleja verde).
Les photos des activités sont à votre disposition
sur le site www.ufe-espagne.com

Nous remercions vivement LePetitJournal.com qui
annonce régulièrement nos activités.

A C T I V I T É S

PHOTO

PHOTO

PHOTO
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En décembre, au cours d’un voyage, Francis HUSS
a rencontré les autres présidents de sections et
d’associations partenaires de Catalogne : Erwann
de Closmadec à Tarragona, Dominique Floquet
(Cisfrance) à Girona et Carmen Aspas (Amitiés
européennes en Catalogne) à Roses. Il leur a
présenté la nouvelle organisation mise en place et
les a assuré de sa totale disponibilité au service des
Français de Catalogne, en tant que dirigeant de
l’UFE Monde et Conseiller élu à l’Assemblée des
Français à l’Etranger (AFE) ce qui lui permet
d’intervenir auprès du  gouvernement français en
faveur de nos compatriotes.

AMITIES EUROPEENNES EN
CATALOGNE (A.E.C.)

Notre toute jeune association, représentante
exclusive de l’U.F.E. pour le haut Empordan, connaît
un franc succès et rassemble des adhérents bien
sympathiques.

CATALOGNE
Nous avons la  très grande satisfaction de vous
annoncer la constitution d´une nouvelle
organisation de l’UFE en CATALOGNE. L’équipe
UFE  Barcelone sera composée de:
- Bernard RETALI Président
- Joëlle Cabrera Vice-Présidente - Actions sociales
- Francis Huss Vice - Président – Consultations
  personnelles
-Sylv ia Bertrand -  Secrétaire Générale
- Jérôme Boulingre - Trésorier
- Sébastien Trivière - Communication et marketing
- Jérôme Caille - Aide à la recherche  d´emploi
-Corinne Fourel - Coordination -. Avenir
- Jean Castaldi – Membre honoraire.

Ils se mettent à la disposition des Français de
Barcelone afin de leur proposer de nombreuses
activités. Leur but est d´aider les personnes qui en
auraient besoin et de rapprocher les membres de
la communauté française de façon conviviale.
Ce nouveau groupe très enthousiaste, souhaite
pouvoir fédérer une grande partie des francophones
résidant en Catalogne.
N´hésitez pas à les contacter au nouveau siège de
l´association : Calle Trafalgar nº 6-1- INOV - 08010
Barcelona 93 268 87 42

Nous remercions les équipes précédentes et en
particulier Jean Castaldi qui a assuré avec bonhomie
et efficacité la présidence transitoire de l’UFE
Barcelone.

Pendant le premier semestre :
Soirée bowling, jeudi 13 mars à 21 heures au
Palacio de Cristal.
Nous vous proposerons prochainement, mais les
dates et les lieux ne sont pas encore définitifs :
- le dîner de gala annuel aura lieu le mardi 8 avril
au Novotel Campo de las Naciones; les billets ont
déjà été mis en vente.
- des émotions : en vol à voile ou montgolfière,
karting ou painting en mai et juin
- la possibilité d’admirer les équipes de foot française
et espagnole à la Coupe d’Europe.
Nous vous en informerons dès que possible.

Souhaitons bon vent à tous. Vous pouvez compter
sur eux

PHOTO

PHOTO
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Pour recevoir gratuitement le bulletin Trait d’Union à votre adresse postale ou nous signaler des
personnes souhaitant le recevoir, indiquez ci-après:

Nom:...............................................................Prénom:...........................................................................................
Adresse:....................................................................................................................................................................
Ville:......................................Code postal :......................Téléphones:..........................................................................
E mail:......................................................................................................................................................................

et envoyez ce coupon à UFE Justiniano, 4 Madrid -28oo4

C O U R R I E R  D E S
L E C T E U R S

Nos objectifs:
- Etablir des liens entre les européens
- Mieux connaître la Catalogne, sa langue et ses
coutumes,
- Apporter une aide, un soutien aux nouveaux
arrivants.

Organisation de:
- Permanences régulières dans les locaux
communaux, chaque jeudi de 15 à 19 heures
- Rencontres avec les autorités locales (maries) et
françaises (consulat général et antenne consulaire
de Figueres).
- Conférences
- Sorties culturelles
- Soirées festives
- Voyages (projet d’une croisiere en méditerranée
pour le mois de mai)
- Notre premier journal est en préparation et nous
pensons le sortir trimestriellement à partir de mars
2008

Nous remercions tout particulièrement l’UFE. pour
son appui.

Européens de l’Empordan, vous pouvez venir
nombreux nous rejoindre.

La présidente

972 45 01 81 ou 666 45 50 29

J’ai  cotisé pendant 16 ans  au système français (en
travaillant en France soit en Espagne, pour une société
française) puis j’ai cotisé 3 ans en Espagne en travaillant
pour une société espagnole dont j’ai été licencié.
En fonction des informations fournies par le site web
des Assedic, j’ai décidé de revenir en France. Après
avoir retravaillé en France, je pensais avoir les mêmes
droits qu’un résident l icencié en France.
A ma grande surprise, c’est très loin d’être le cas et
cela me semble en contradiction avec les informations
fournies par les Assedic sur :
- le montant de l’allocation brute
- le montant des retenues entre allocation  brute et
allocation nette (de 45 % quand on rentre d’ Espagne
et de 12% pour un résident en France)
Pour une moyenne de salaire mensuel d’environ
10.000/mois, mon allocation nette est de 32,39/jour !
Je souhaite que mon expérience serve à d’ autres qui
se retrouveront dans ma situation.
Il me parait en plus que la publicité faite par les Assedic
sur les offres de travail en Espagne pour les jeunes
Français est incomplète quand on connaît le sort
réservé a ceux qui rentrent en France. Que la personne
qui part en Espagne pour y travailler sache à quoi
s’en tenir sur les conditions de son retour. Je ne sais
pas si je suis la malheureuse exception que ne sait pas
traiter l’administration française ou s’il s’agit  de
l’application d’une véritable politique concernant les
Français qui partent travailler à l’Étranger.Carmen ASPAS

Création/maquetation et production graphique: Activys Printing & Communication
Contact: Louis Didier 917 590 708 - 607 488 096  LUISDIDIER@telefonica.net
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Députés des Français de l’Etranger.

Déclaration de Nicolas SARKOZY début février 2oo8 à Bucarest : «…  J'ajoute que je voudrais mettre un terme
à une deuxième bizarrerie. Les Français qui vivent à l'étranger ne sont pas des citoyens de seconde zone. Et
chaque Français doit avoir le droit de voter pour un parlementaire. Vous votez pour un sénateur, vous ne votez
pas pour un député. Dans le cadre de la réforme de la Constitution que je proposerai, désormais, les Français
de l'étranger auront un député qui les représentera selon des circonscriptions géographiques dont on débattra
ensemble. Mais désormais donc, les Français de l'étranger voteront pour des députés… ». Selon le Secrétaire
d’Etat aux relations avec le Parlement, le projet de loi constitutionnel pourrait être examiné au Parlement avant
la suspension des travaux pour les vacances de Pâques.

Prise en charge de la scolarité dans les écoles françaises à l’étranger.

« … Il n'y a aucune raison qu'un Français qui vit à l'étranger doive payer des sommes souvent considérables
lorsqu'il choisit l'enseignement public à l'étranger. Ce n'est pas la responsabilité d'une entreprise que d'assumer
les frais de scolarité, nos entreprises ont d'ailleurs bien des difficultés pour être compétitives. C'est la raison pour
laquelle on a décidé de rendre la scolarité gratuite en commençant par la terminale cette année. L'année prochaine,
la première et ainsi de suite. Ecoutez, j'aurais pu commencer par la maternelle mais cela aurait été encore plus
long ! Oui, je sais, à chaque fois on me le dit, mais il fallait commencer par un bout et j'ai considéré que le lycée
était encore plus onéreux que l'école maternelle et que c'était plus juste de commencer par là. On peut me dire
: « pourquoi n'avez-vous pas tout fait d'un coup ? », à ceux qui me disent cela, je dis : « il fallait s'adresser à mes
prédécesseurs, pourquoi n'avaient-ils pas commencé du tout ? ». Je ne critique personne, mais enfin… Donc,
l'année prochaine, la première sera gratuite et on continuera ainsi … ». Nicolas SARKOZY devant la communauté
française à Bucarest.

Élections municipales et cantonales en France en mars 2oo8

Pour les élections municipales, vous ne pouvez pas voter  à l'étranger, vous devez voter dans le centre de vote
où vous êtes inscrits, c'est-à-dire dans le dernier lieu de France où vous avez voté pour la dernière fois..

Plusieurs solutions s'offrent à vous:
. soit vous déplacer pour voter dans votre centre de vote le jour des élections,
. soit donner une procuration à un ami ou un parent inscrit dans le même centre de vote que vous,
. soit donner une procuration à une personne, dont nous pouvons vous fournir l'identité et les coordonnées.

Pour établir une procuration vous devez vous présenter en personne auprès d’une « autorité » :

. à l’étranger dans un Consulat (n'importe lequel)

. en France dans une gendarmerie ou un tribunal d’instance

et signer une procuration au nom de la personne choisie en indiquant son nom, prénom, date et lieu de naissance,
adresse complète ainsi que le centre de vote dans lequel vous êtes inscrit en France.

Si vous ne connaissez pas votre centre de vote, vous pouvez téléphoner à la mairie de votre ancien centre de
vote. Les numéros de téléphone des mairies se trouvent très facilement sur Internet ou dans les annuaires de la
poste.

L’ « autorité » vous remettra un document que nous vous conseillons d'adresser immédiatement à la personne
à laquelle vous avez donné procuration.

Le premier tour a lieu le 9 mars et les délais sont tels que vous devez compter au minimum deux semaines pour
que votre procuration arrive à temps. Donc, n'attendez pas qu'il soit trop tard pour accomplir les formalités
nécessaires. C'est très important car dans une circonscription électorale, il suffit souvent de quelques voix pour
avoir un représentant qui correspond à vos idées ou l'inverse.

D E R N I È R E  H E U R E

Francis HUSS
Conseiller à l’Assemblée des Français de l’Etranger


